
 

  

 

 
  

 

 

 

Orléans, le 15 mars 2021 

 
 

Vaccination itinérante : 960 Loirétains vaccinés grâce au 

Département, secondes injections à partir du 16 mars 

 

A l’initiative du Département du Loiret, un centre de vaccination itinérant sillonne 

depuis 4 semaines les communes du territoire afin de réduire la fracture vaccinale. Il a 

permis à 960 Loirétains particulièrement vulnérables de recevoir leur première 

injection de vaccin les protégeant du SARS-CoV-2. A partir du 16 mars, le circuit sera 

renouvelé à l’identique afin de réaliser les secondes injections. 

Au total, plus de 25 agents du département se sont relayés quotidiennement pour constituer 

l’équipe médicale (1 médecin et 2 infirmières de la Protection Maternelle et Infantile), 

accompagnée de personnels administratifs volontaires. 

Pour rappel, la vaccination s’effectue au rythme de 60 injections par jour dans une salle mise 

à disposition par la commune d’accueil. Tout le matériel nécessaire à la récupération, à la 

conservation, au conditionnement des doses, aux injections ou au suivi administratif sont 

transportés à l’aide d’un véhicule de secours prêté par le SDIS.  

La prise de rendez-vous, maintenant close, s’effectuait auprès des communes concernées.  

 
Commune  Date de passage  Commune  Date de passage  

Patay  16 mars  Artenay  30 mars  

Neuville-aux-Bois  17 mars  Château-Renard  31 mars  

La Ferté-Saint-
Aubin  

18 mars Beaune-la-Rolande  1 avril  

Lorris  19 mars Courtenay  2 avril  

Ferrières-en-
Gâtinais  

23 mars Bellegarde  6 avril  

Châtillon Coligny  24 mars Outarville  7 avril  

Malesherbes  25 mars Puiseaux  8 avril  

Châtillon sur Loire  26 mars Nogent-sur-
Vernisson  

9 avril  

 

 
 


